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Introduction

Le secteur privé occupe une place centrale dans le développement économique et social d’un pays. Les lettres de noblesse de l’entreprise privée, créatrice de richesses, sont reconnues dans notre contexte particulièrement avec les politiques d’ajustement structurel datant du début des années 1980. Plusieurs politiques de promotion des investissements privés sont définies et appliquées depuis cette période. Leur mise en œuvre a permis de constater tout au long des années des difficultés ou contraintes résultant de l’environnement juridique, économique et social du Sénégal. 
C’est ainsi que plusieurs rapports d’étude et de mission ont porté sur le Climat des Affaires au Sénégal dans le but de mieux cerner les contraintes auxquelles le secteur privé est confronté et de formuler des recommandations pertinentes. Il existe dans ce domaine un fonds documentaire très riche et certains bailleurs de fonds comme la Banque Mondiale s’y sont beaucoup investis.
Les informations disponibles sur le Climat des Affaires au Sénégal concernent en général toutes les entreprises, sans classement par catégorie. Or, toutes les entreprises n’ont pas la même taille, n’évoluent pas dans le même environnement et sont donc forcément confrontées de manière spécifique à des contraintes différentes (par nature, par degré de sévérité, par secteur, etc.). Cette observation est encore plus pertinente si l’on considère les micro, petites et moyennes entreprises (M-PME).
C’est dans ce contexte que nous somme chargé de la présente mission centrée sur la collecte et le traitement de la documentation portant sur le climat des affaires au Sénégal en vue de répondre aux préoccupations exprimées ci-dessus. La période de la mission s’étale du 15 juillet au 04 septembre 2006.
Considérant la précision des informations demandées et l’abondance de la littérature sur l’environnement des entreprises, le présent rapport se veut très concis, très concret pour arriver à mettre à la disposition du prescripteur un classement succinct des données recherchées.
Méthodologie de collecte des données

L’approche méthodologique adoptée est constituée d’une revue documentaire la plus complète possible compte tenu de la durée de la mission et des circonstances particulières (période de vacances rendant indisponibles certaines sources d’informations) d’une part, et des entretiens approfondis avec les membres du Groupe de Travail du Projet PEJU d’autre part. La collecte des données est ainsi faite auprès de ces derniers, complétée par une série de recherches sur internet.
Présentation du rapport

Le présent rapport comporte un chapitre préliminaire portant sur la définition, les caractéristiques et le rôle des M-PME dans le développement économique et social.

Il est divisé en deux grandes parties :
1) Résumé et analyse (classement par nature et par groupe cible) des principales entraves à la création et au développement des M-PME ;

2) Synthèse des principales recommandations issues des différents rapports étudiés (classement par nature et par groupe cible).
Il est complété par une bibliographie et par la liste des personnes rencontrées (à voir dans la version finale du rapport). Les documents collectés sont disponibles en version électronique et seront transmis avec le rapport final.
Résumé analytique

L’importance des micro-entreprises au Sénégal se mesure au regard du dynamisme du secteur informel qui s’est largement amplifié au cours des deux décennies précédentes, à la suite des politiques d’ajustement structurel. Ce sont des pourvoyeuses de revenus pour les familles pauvres, même si la masse salariale distribuée est faible. Les micro-entreprises jouent un rôle d’amortisseur de crise dans notre contexte.
Les Petites et Moyennes Entreprises représentent près de 90% du tissu des entreprises au Sénégal et jouent un rôle nettement plus important avec 42% des emplois créés au Sénégal, 41% du total du chiffre d’affaires des entreprises modernes, 20% du Produit Intérieur Brut et près de 30% de la valeur ajoutée nationale.
La plupart des contraintes sévères dont souffrent les M-PME sont d’ordre transversal. Elles concernent donc toutes les entreprises évoluant au Sénégal même si leur impact réel sur le fonctionnement et sur la performance de ces entreprises dépend de la taille des firmes et de leur secteur d’activité.

Ces contraintes majeures ont un rapport avec l’environnement socio-économique, juridique, réglementaire et financier. Leur persistance s’apprécie notamment au regard de tout le dispositif institutionnel actuel orienté sur la prise en charge des besoins des entreprises privées. Une volonté politique forte est encore exprimée pour améliorer davantage le climat des affaires au Sénégal si l’on en juge par la variété et la pertinence des recommandations formulées dans les différents rapports et validées par les autorités gouvernementales.
De manière plus spécifique, les M-PME  souffrent avec une intensité plus grande de problèmes de mauvaise distribution de l’énergie électrique, de manque institutionnel de guichets de financement spécialisés et adaptés malgré le développement de la microfinance, de corruption, de l’accès convenable au dispositif institutionnel d’appui aux entreprises, etc. Une approche par groupe cible (micro et petites entreprises, moyennes entreprises, femmes chefs d’entreprise et jeunes créateurs d’entreprises) a permis de sérier les contraintes spécifiques et de mettre l’accent sur les points particuliers.
La même option est validée pour les recommandations particulières.

Chapitre préliminaire : Définition, caractéristiques et rôle                     des M-PME dans l’économie nationale

1- Définition des M-PME 

1-1 Micro-entreprises

Les micro-entreprises peuvent être définies comme des opérations à petite échelle évoluant dans le secteur informel et exploitées dans leur écrasante majorité par des agents économiques sénégalais. En effet, les investisseurs étrangers sont quasiment absents du secteur informel. 

Les divers documents rédigés par le Gret/Sénégal, notamment l’étude des circuits d’approvisionnement de Dakar et des villes secondaires (juillet 2001), mettent en évidence l’existence d’un ensemble d’activités artisanales liées à la transformation, la préparation et la distribution des produits alimentaires. A côté du système artisanal de production et de vente (activités marchandes), existe celui des prestations de services. Ce dernier est représenté par des petites unités privées principalement installées en milieu urbain et semi-urbain, sous la forme par exemple d’ateliers de mouture (broyage d’arachide en pâte, de mil, etc.). On trouve souvent les femmes dans la production tandis que les activités de prestation de services sont exercées par des hommes.

La description des activités des micro-entreprises dépasse largement le secteur artisanal. Le commerce y occupe également une place prépondérante.
1-2 Petites et Moyennes Entreprises (PME)
Les Petites et Moyennes Entreprises ou Industries (PME/PMI) sont définies par des textes légaux en fonction des critères de volume d’investissement, de taille des effectifs, de chiffre d’affaires, etc. En général, ce sont des critères alternatifs, c’est-à-dire non cumulatifs. La fixation des seuils est assez variable d’un pays à un autre ; ce qui fait qu’il n’existe pas une définition universelle de la PME ou de la PMI.

Au Sénégal, après le Code des Investissements, la nouvelle Charte élaborée par le Ministère des PME, de l’Entreprenariat féminin et de la Micro finance précise ce que l’on entend par petite ou moyenne entreprise. C’est ainsi qu’au sens de l’article 3 de la Charte des PME, les petites entreprises (PE) regroupent les micro-entreprises et les très petites entreprises répondant aux critères et seuils suivants : 

· Effectif compris entre un (01) et vingt (20) employés ; 

· Tenue d’une comptabilité allégée ou de trésorerie certifiée par une structure de Gestion Agréée (CGA) selon le système comptable en vigueur au Sénégal (SYSCOA) et, 

· Chiffre d’affaires hors taxes annuel n’atteignant pas les limites suivantes définies dans le cadre de l’impôt « synthétique » : 50 millions de F CFA pour les PE qui effectuent des opérations de livraisons de biens ; 25 millions de F CFA pour les PE qui effectuent des opérations de prestations de services ; 50 millions de F CFA pour les PE qui effectuent des opérations mixtes telles que définies par les textes relatifs audit impôt. 

L’article 4 de ladite Charte définit la moyenne entreprise avec des seuils plus relevés. Les moyennes entreprises (ME) répondent aux critères et seuils suivants : 

· Effectif inférieur à deux cent cinquante (250) employés ; 

· Tenue d’une comptabilité selon le système normal en vigueur au Sénégal (SYSCOA) et certifiée par un membre inscrit à l’Ordre National des Experts Comptables et Comptables Agréés – ONECCA ; 

· Chiffre d’affaires hors taxes annuel compris entre les limites fixées à l’article 3 ci-dessus et 15 milliards de F CFA ; 

· Investissement net inférieur ou égal à 1 milliard de F CFA. 

La qualité de PME  reconnue par la Charte s’obtient au terme d’une procédure d’identification définie dans le règlement intérieur de la Cellule de Suivi de la Charte. Le bénéfice de la qualité de PME, c’est-à-dire de l’agrément aux dispositions de la Charte des PME  donne droit aux avantages prévus (cf. Titre II) et reste limité à cinq (5) ans. Ce délai est renouvelable selon la procédure en vigueur et sur production des justificatifs attestant l’appartenance de l’entreprise à une catégorie donnée ; étant entendu que celle-ci peut évoluer d’une catégorie à une autre (cf. Titre V de la Charte). Le non respect des engagements souscrits par l’entreprise peut entraîner, entre autres, la perte de la qualité de PME reconnue par la Charte. 

2- caracteristiques des M-PME 

2-1 Micro-entreprises

Les micro-entreprises constituent une partie importante de l’économie du Sénégal Elles présentent les caractéristiques suivantes :

· elles sont constituées sous forme d’entreprises individuelles ou de groupements (GIE) ;

· elles ont une grande capacité d’ajustement face à l’évolution des conditions du marché et des besoins des consommateurs ;

· elles sont dynamiques en matière de création d’emplois, et certaines micro-entreprises ont des effectifs relativement importants ;

· toutefois, la masse salariale distribuée est souvent faible et les dispositions du Code du Travail et celles de la réglementation fiscale y sont rarement observées ;

· les micro-entrepreneurs (hommes ou femmes) sont en général propriétaires des capitaux investis et peuvent contrôler parfois plusieurs petites affaires à la fois ;

· les micro-entreprises constituent une source de revenus pour des familles défavorisées et une réponse à une demande essentiellement urbaine de produits frais finis et semi-finis ;

· celles dirigées par les femmes ont moins facilement accès à l’information et aux appuis destinés aux opérateurs économiques (conseils, formation, etc.) en raison du faible niveau de scolarisation voir de l’analphabétisme qui caractérise ces femmes ;
· il manque pour elles des possibilités de diversification vers des créneaux porteurs et le mimétisme entraîne une saturation rapide des quelques créneaux explorés ;

· elles sont confrontées à la faiblesse, voire l’inadéquation, de leurs équipements ;

· elles connaissent des problèmes de qualité des produits (faible), avec notamment des problèmes de finition ;

· elles éprouvent parfois des difficultés de trouver des marchés internes (saturation et concurrence de produits importés) et externes.

2-2 Petites et Moyennes Entreprises (PME)

Les PME présentent les caractéristiques suivantes :
· Une forte concentration financière et géographique autour de Dakar ;

· Une faible capitalisation ;

· Une organisation insuffisante, voire inexistante ;

· Une faible capacité de production liée à un sous-équipement ;

· Une activité orientée généralement sur le marché domestique ;

· Un taux d’échec important, notamment pour les nouvelles créations âgées de moins de cinq (5) ans ;

· Un faible niveau de formation de certains promoteurs et salariés. 

De la définition des Petites et Moyennes Entreprises d’une part, et du dispositif général de la Charte des PME d’autre part, résulte clairement le souci des autorités gouvernementales de corriger ces imperfections en imposant aux entreprises concernées un minimum d’organisation et en leur ouvrant en même temps la possibilité d’accéder à un certain nombre d’aides et d’appuis.

3- Contribution des M-PME au développement économique et social du Sénégal

3-1 Du point de vue de la croissance économique

La contribution des M-PME au développement économique du Sénégal se décline en termes d’importance numérique, de création d’emplois, de valeur ajoutée et de chiffre d’affaires. Selon les sources de la Direction des PME (étude sur les performances des PME), les petites et moyennes entreprises représentent 90% du tissu des entreprises au Sénégal, notamment dans les secteurs suivants : BTP, Commerce, Industrie et Services. Du point de vue des agrégats économiques, le poids des PME se décline comme suit : 

· 42% des emplois créés avec des variations selon les secteurs d’activités ;

· 41,4% en 1998 du total du chiffre d’affaires des entreprises modernes contre à 31,7% en 2003, soit une baisse de près de10% ; les PME industrielles réalisent les chiffres d’affaires les plus importants (1,3 milliard en moyenne), suivies de celles des BTP (en moyenne 1 milliard) et de celles du Commerce (800 millions) ;
· 20% du Produit Intérieur Brut,

· 28% de la valeur ajoutée nationale en 2002 contre 29% en 2003 (les PME industrielles arrivant toujours en tête en terme de contribution).

Le poids économique des micro-entreprises se mesure en terme de capacité d’offre dans les circuits d’approvisionnement des centres urbains, par exemple 1 000 tonnes de produits vendus par an pour la vingtaine d’unités regroupées au sein du Groupement TCL (transformateurs de céréales locales), ainsi que quelques groupements féminins.
3-2 Du point de vue du développement social

Sur le plan social, le rôle des M-PME s’apprécie au regard de la création d’emplois et de richesses. Les micro-entreprises jouent en fait un rôle d’amortisseur de crise. C’est encore plus visible dans le secteur agroalimentaire en raison des nombreuses possibilités de développement pour les unités de production et de prestation de services. 

Le nombre des micro-entreprises et leur présence dans les différents domaines de l’économie en font de véritables sources de revenus et d’emplois pour beaucoup de familles établies en ville, même si les recettes journalières sont faibles.

Première partie : Résumé et analyse des principales entraves à la création et au développement des M-MPE


1- La description de l’environnement des M-PME
1-1 Cadre juridique et macro-économique
1.1.1 Cadre juridique et règlementaire
Le cadre juridique de l’exploitation des M-PME est caractérisé par l’application du dispositif des Actes Uniformes du Droit des Affaires harmonisé de l’OHADA à compter de la seconde moitié des années 1990. Le système comptable actuel, le SYSCOA, est entré en vigueur au cours de la même période.

L’environnement juridique des entreprises au Sénégal est marqué également par :
· Un code des investissements ayant 

· un large domaine d’application (activités relevant des secteurs primaire, secondaire et tertiaire) ;

· des critères d’éligibilité assez souples (un investissement d’au moins 5 millions F CFA financé sur fonds propres à hauteur de 20% jusqu’à 200 millions, 30% au-delà ; et un minimum de trois emplois créés) ;

· des procédures d’agrément rapides et simplifiées (un délai maximum de 10 jours pour le traitement de toute demande d’agrément et un autre délai maximum de 20 jours pour l’accomplissement de toutes les formalités administratives par le Guichet Unique) ;

· offrant aux entreprises agréées des avantages substantiels en matière sociale, fiscale et douanière (des avantages résultant du régime général et d’autres inhérents au régime spécifique des PME et de toutes les entreprises valorisant les ressources locales ou développant l’innovation technologique) ;

· prévoyant des durées d’agrément par zone d’implantation et dépassant de très loin les cinq (5) ans dans les zones situées hors de la région de Dakar ;

· préparant les entreprises agréées à un retour à la situation normale puisque les avantages accordés sont dégressifs au cours des trois dernières années en passant successivement à 75%, 50% et 25%.

· Un dispositif fiscal et douanier marqué par la volonté de promouvoir l’initiative privée et l’entreprise comme moteur du développement :
· Code Général des Impôts prévoyant 

· en matière de TVA des déductions physiques (taxes sur les achats de matières premières et de produits entrant dans les produits finis) et des déductions financières (taxes ayant grevé les investissements et les frais généraux),

· en matière d'impôt sur les sociétés (taux ramené à 25 %),

· en matière d’investissement la déduction de 50% du bénéfice fiscal réalisé de la moitié des dépenses effectuées pendant l’année au titre des investissements immobiliers ou en valeurs mobilières ; le reliquat pouvant être reporté sur 8 ans ,

· en matière de plus-values une exonération de ces dernières réalisées en cours d’exploitation à condition de les réinvestir dans un délai de trois ans,

· une provision pour le renouvellement de l’outillage et du matériel en plus des amortissements pratiqués,

· en matière de contributions foncières, une exonération sur une durée de 10 à 15 ans de la contribution sur les propriétés bâties pour les immeubles à usage professionnel ou d’habitation,

· une exonération de la taxe sur les opérations bancaires,

· des possibilités de réduction de l’impôt sur le revenu pour les personnes investissant au Sénégal ;

· Code des douanes prévoyant des régimes économiques et suspensifs facilitant les opérations de production et d’exportation pour les entreprises installées sur le territoire douanier sénégalais
- Régimes économiques et suspensifs : a) entrepôts de stockage permettant de bénéficier de la suspension des droits et taxes frappant les marchandises entreposées, b) admission temporaire au profit de marchandises importées sous ce régime (suspension des droits et taxes pour une durée de douze mois renouvelable), c) entrepôt industriel permettant de bénéficier de la suspension des droits et taxes en plus de l’admission temporaire

- Régime de l’exportation préalable : importation en franchise de droits et taxes de l’équivalent des matières ou produits mis à la consommation ou qui ont été utilisés à la fabrication de marchandises préalablement exportées ;

- Régime de drawback prévoyant le remboursement des droits et taxes supportés par les produits entrant dans la fabrication de marchandises exportées.

· Régime préférentiel UEMOA (exportations et importations)


Le régime préférentiel UEMOA qui comprend

· l'exonération des produits du cru, d'essence animale, minérale et végétale, et des produits de l'artisanat traditionnel de tous droits et taxes perçus aux frontières entre Etats membres ;
· Le régime de l'exportation temporaire qui permet d'envoyer hors du territoire douanier des produits pour y être réparés, exposés, transformés ou y recevoir un complément de main d'œuvre ; des modalités particulières de taxation (notamment la franchise) sont prévues lors de la réimportation.
· Réglementation et rémunération du travail prévoyant
· Des obligations des employeurs (tenue de livres légaux, immatriculation des employés à l’IPRES et à la Caisse de Sécurité Sociale) ;

· Deux types de contrat de travail (contrat à durée déterminée et contrat à durée indéterminée) ;

· Une flexibilité des contrats de travail (renouvellement des contrats à durée déterminée pendant une période de 5 ans, suppression de l’autorisation préalable de l’Inspecteur du travail en cas de licenciement économique.

1.1.2 Aperçu du cadre macro-économique

Le cadre macro-économique actuel est marqué, entre autres, par :

· Un objectif de réduire de moitié la pauvreté à l'horizon 2015, dans le cadre du DSRP (Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté) ;

· Un objectif de taux croissance de 7 à 8% l’an ;

· Une nécessité d’améliorer le climat des affaires pour mieux attirer les investissements du secteur privé (national et étranger) ; le climat des affaires ou des investissements étant défini comme l’environnement de politique économique, institutionnel et comportemental, présent et anticipé, qui affecte la rentabilité et les risques associés aux investissements (Banque Mondiale, 2005).

1-2 Dispositif institutionnel de prise en charge des M-PME

1.2.1 Revue du dispositif actuel

Il existe aujourd’hui des structures chargées de l’appui aux entreprises au Sénégal, mais celles ci s’adressent peu aux micro et petites entreprises. Par ailleurs, leur offre en matière de conseil n’est pas spécifiquement adaptée aux enjeux et aux difficultés des MPE.

Le dispositif institutionnel actuel est composé de : 

· Un Ministère des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Entreprenariat Féminin et de la Micro Finance composé de trois directions (Direction des PME, Direction de l’Entreprenariat Féminin et Direction de la Micro Finance) et ayant comme mission de

- favoriser la création des PME et PMI notamment dans les secteurs des services, de l’industrie, de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et des nouvelles technologies de l’information et de la communication, 

 - conduire les politiques de mise à niveau des PME et des PMI ainsi que de leur environnement en vue d’assurer leur intégration dans l’économie sous régionale et dans la mondialisation, 

- élaborer et mettre en oeuvre des stratégies pour le développement de programme de promotion de la qualité à travers la diffusion de la culture de la qualité et de la certification au sein des PME et des PMI, 

- développer les actions permettant d’aider les femmes entrepreneurs, ainsi que les femmes souhaitant créer une entreprise, 

- favoriser la formation des femmes chefs d’entreprises, notamment en matière de finances, de crédits, de comptabilité, de commerce national et international. 

· Une Agence de Développement et d’Encadrement des Petites et Moyennes Entreprises (ADEPME) relevant de la tutelle du Ministère des PME et dont  les missions consistent à aider au renforcement des capacités de gestion des PME et de l’artisanat, à favoriser l’accès au crédit, à former, informer et encadrer les chefs d’entreprises, à faire des propositions d’amélioration de la législation et de la réglementation ;

· Un Programme de Mise à Niveau des entreprises (PMN) faisant partie du Programme intégré de développement industriel et orienté sur le renforcement de la compétitivité des entreprises éligibles grâce à la réalisation des réajustements nécessités par la concurrence internationale ;

· Une Société Nationale d’Etudes et de Promotion Industrielle (SONEPI) qui travaille uniquement avec les entreprises formelles et dont l’approche par études d’opportunités ne correspond pas aux démarches des MPE ;

· La Société du Domaine Industriel de Dakar (SODIDA) dotée d’un centre de services aux PME et s’adressant également aux micro-entreprises (Programme MPE de l’ONUDI) ;

· Un Centre International du Commerce Extérieur (CICES) assurant la promotion des exportations et se concentrant sur l’organisation de la Foire de Dakar ;

· Des Centres de Gestion Agréés (CGA) créés en 1995 sous la forme d’associations à but non lucratif offrant aux M-PME un appui en matière fiscale (des abattements sont prévus pour les adhérents) et d’autres services (suivi en gestion et en organisation, formation en gestion) ;

· Une Agence de Promotion des Investissements (APIX) absorbant une partie des missions de l’ancienne Fondation du Secteur Privé ;

· Un Système de cofinancement des services d’appui (EBAS) mis en œuvre par la Commission Européenne pour tous les pays ACP, géré depuis Abidjan et s’adressant en particulier aux moyennes et grandes entreprises ;

· Un programme du BIT appelé GERME visant à transférer aux formateurs des organismes d’appui aux PME une méthodologie et des modules de formation à la création et à la gestion d’entreprise, testés et rodés dans de nombreux pays ;

· Un Projet d’appui aux petites entreprises agroalimentaires évoluant dans le secteur informel mis en œuvre par la Coopération canadienne (ACDI) en relation avec l’Institut de Technologie Alimentaire (ITA) ;

· Projet d’appui aux petites entreprises ONUDI s’adressant aux petites entreprises et offrant un appui à la création de groupements d’affaires (quelques entreprises se regroupent pour mener des activités en commun), aux projets collectifs de ces groupements (projets économiques – équipements, centrale d’achat,…-, activités en commun – voyages d’études, prospection commerciale, label…-, expertise collective – formation, étude de marchés, ..), un appui institutionnel aux organisations professionnelles, la défense des intérêt des PE dans le cadre des réformes sur l’environnement des entreprises ;

· Des actions sectorielles et/ou ponctuelles menées par des ONG ou des projets jouant un rôle d’intermédiation entre des MPE et des prestataires avec des actions d’accompagnement (promotion, études et suivi du marché) ; exemple le PPCL (Programme de promotion des céréales locales), financé par l’UE (2 millions d’euros) et géré par le groupement Gret/Enda Graf jusqu’en fin 2001 ; 

· Des chambres consulaires (chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture ; chambres des métiers) s’adressant aux M-PME ;

· Des observatoires économiques nationaux fournissant un service d’information dans le cadre des missions de leur tutelle : Direction de l’Industrie pour le Réseau d’Informations Industrielles (RNIIS), Observatoire du Ministère de l’Emploi et celui de l’APIX , Réseau TPA et son relais national s’adressant aux PME et aux micro-entreprises du secteur de l’artisanat ;

· Une fondation Trade Point mettant à la disposition des entreprises des opportunités d’affaires et disposant d’une banque de données économiques, financières, juridiques, techniques et commerciales ; les petites entreprises informelles représentent 70% de ses adhérents contre 10% pour les PME exportatrices ;
· Un important dispositif d’appui centré sur la recherche de satisfaction des besoins financiers des M-PME et comprenant des lignes de crédit domiciliées auprès des banques et de certaines Institutions de Micro Finance (IMF) d’une part, et des projets de financement direct d’autre part ; à quoi s’ajoutent des fonds de garantie ;

· Le lancement de la Foire Régionale de Développement dont le but est de promouvoir, stimuler et attirer l’attention sur le développement de l’entreprenariat (amélioration du profil des entrepreneurs, accès au crédit, promotion de l’innovation au sein des M-PME), etc.) ;

·   Un projet de Plate-forme du Millénaire à Diamniadio : il s’agit de l’aménagement d’un espace de 2620 hectares à 30 km de Dakar, dont les 80% sont destinés aux activités industrielles, artisanales, commerciales et touristiques contre 20 % pour l’habitat (concept de nouvelle ville) ; l’ambition du projet est de  prendre en charge  les questions d’accès au foncier, de mobilité urbaine à Dakar, d’accélération de la croissance économique et de réduction de la pauvreté ;
· Un Programme d’assainissement des circuits de commercialisation de la viande dans les centres urbains : un prototype de boucheries, charcuteries et étals normalisés sera mis au point au courant du mois d’août 2006, marquant ainsi le début de réalisation du programme d’assainissement du marché de la viande couvrant les cinq (5) ans à venir (construction de nouveaux abattoirs et réhabilitation des anciens sur financement de la BAD pour un coût  de 1,4 milliard F CFA). Les deux types de boucheries prévus sont les boucheries fixes et les boucheries ambulantes. Ils seront pilotés par des professionnels et implantés en dehors des marchés traditionnels (boucheries fixes) ; leur financement sera assuré par une subvention de 80% de l’Etat et un autofinancement de 20%.
1.2.2 Point de vue sur son fonctionnement

Un point de vue pertinent sur le fonctionnement et l’efficacité du dispositif institutionnel actuel de prise en charge des besoins des M-PME doit nécessairement résulter d’un audit des différentes institutions et des différents programmes ou projets. Une bonne partie de l’information (évaluation des performances) devrait être disponible ; à défaut il serait utile de commanditer des études spécifiques portant sur la question. Au regard de la présente mission, ce travail n’est pas compris dans nos termes de référence. 

Néanmoins, il est permis de faire les constats suivants en considération de ce qui est décrit en général comme les faiblesses du dispositif institutionnel :

1) globalement, les missions des organismes d’appui sont définies de manière assez large par rapport aux moyens dont ils disposent ;

2) il existe dans certains cas des chevauchements, plusieurs organismes faisant la même chose pour la même cible ;

3) les entreprises ne sont pas toujours bien informées sur les missions de ces organismes et sur leurs procédures de fonctionnement.
2- Les contraintes transversales révélées par le Climat des Affaires au Sénégal

Les contraintes générales que rencontrent toutes les entreprises, quelles que soient leur taille et leur nature (donc y compris les M-PME), lors des phases de création et de développement de leurs entreprises sont classées en quatre catégories en fonction de la nature des entraves identifiées : socio-économique, juridique et réglementaire, technique et financière.

2.1 Contraintes générales d’ordre socio-économique

La main d’œuvre
· Le fait que de nombreux décrets et arrêtés d’application ne soient pas encore pris constitue des limites rendant non opérationnelles certaines dispositions du Code du travail relatives à l’amélioration de l’environnement juridique des entreprises (suppression de l’autorisation préalable de licenciement, procédure de règlement de différends collectifs, aménagements des contrats à durée déterminée, institution du chômage technique, etc.) ;

· Ainsi les procédures de licenciement et les difficultés qu’elles engendrent pour les entreprises constituent une contrainte majeure à leur compétitivité. Il en est de même pour les règles édictées par la législation du travail en matière d’embauche de travailleurs temporaires 

· L’influence des syndicats demeure non négligeable dans certaines entreprises puisqu’elle occasionner pour ces dernières une perte de 30 journées de travail en raison des grèves et autres conflits internes ;
· Le taux d’absentéisme du personnel est parfois lié à la prévalence de certaines maladies (paludisme en particulier).

2.2 Contraintes générales d’ordre juridique et réglementaire

La législation fiscale

· Les taux de taxation ainsi que l'application de la législation fiscale sont aussi des contraintes majeures pour les entreprises au Sénégal en raison de la multitude des impôts et taxes d’une part, et des pratiques d’autre part, malgré l’effort de simplification noté récemment (une taxe unique instituée pour les petites entreprises et se substituant à l'impôt sur les sociétés, la TVA et la patente) ;

· la base du calcul des différents droits et taxes est complexe car les taux sont différenciés selon les régimes ;
· In fine, le système fiscal génère des différences de traitement en fonction des régimes qui défavorisent souvent les plus petites entreprises.
Une forte incertitude réglementaire 

· La capacité des administrations à mettre en place et appliquer des mesures favorables aux marchés et aux firmes est encore loin des meilleures pratiques internationales malgré les efforts accomplis ces dernières années ;

· Le poids réglementaire est important au Sénégal puisque l’accomplissement des formalités administratives (législation du travail, licences, affaires fiscales, réglementation de l’environnement, procédures administratives d'importation et d'exportation etc.) absorbe plus de 50% du temps de travail des chefs d’entreprise ;

Des dysfonctionnements du système judiciaire

· Manque de confiance des chefs d’entreprise au système judiciaire d’une façon générale ;

La corruption
· Les contraintes liées aux réglementations (permis d'opérations et licences commerciales, réglementation du travail, cadre légal de la politique fiscale, règles douanières et commerciales ainsi que les pratiques anti-concurrentielles ou informelles) créent des situations de corruption ; 

· En pratique, le phénomène a un coût non négligeable : en moyenne 6,5 %de la valeur des contrats du secteur manufacturier avec l'administration. Cette part varie assez peu selon que les firmes exportent ou non ;

· Les phénomènes de corruption sont profondément ancrés au Sénégal.

2.3 Contraintes générales d’ordre technique

Des écueils liés aux infrastructures
Les infrastructures conditionnent la productivité des entreprises. Il existe cinq grands types de services d'infrastructure dont la mauvaise qualité a un impact sur la gestion des entreprises. Ce sont: les routes et les services de transport routier, l'évacuation des déchets, le transport ferroviaire et la fourniture d'électricité. 

· L’état des routes et du transport routier : les problèmes de maintenance et d'engorgement du réseau sont très sérieux, que ce soit pour les voies de communication au sein du Sénégal ou pour celles avec les pays limitrophes. Les problèmes du réseau routier induisent d'une part des surcoûts et des retards pour les reprises de transport, d'autre part ils accroissent le risque de détérioration des marchandises transportées pour les clients ;

· Le transport  ferroviaire : le Sénégal souffre de l’absence de voies de communication en bon état avec la sous-région, et notamment vers le Mali, en raison de la vétusté des infrastructures ferroviaires. Cette situation pénalise le Sénégal dans ses relations commerciales avec les pays de la sous-région ;

· L’enlèvement des ordures : un problème environnemental sérieux pour la population et pour les entreprises (stockage ou surcoût car certaines d'entre elles doivent s'occuper directement de leurs déchets).
· La fourniture d'électricité au Sénégal est assurée par une entreprise publique, la SENELEC. Celle-ci fait face à divers types de problèmes; ses infrastructures de génération et transmission d'électricité sont vétustes et en conséquence ceci ne permet pas de face efficacement à la demande. A l'heure actuelle, le problème de la fourniture et du coût de l'électricité pour usage industriel reste entier au Sénégal. La fréquence de coupures d'électricité est forte, de tels évènements se sont produits pendant 31,5 jours en moyenne en 2002/2003. La fourniture d’électricité est de mauvaise qualité (beaucoup de coupures et de délestages) et demeure de 60% plus chère qu’en Côte d’Ivoire (46 Fcfa le KWh en haute tension au Sénégal contre 29 Fcfa en Côte d’Ivoire). Les insuffisances liées à l’approvisionnement en électricité entraînent une perte de 5,1% de la production industrielle
· Coût des autres facteurs de production (télécommunication, coût de construction de bâtiments industriels, location, fret maritime,  tarifs douaniers) demeure élevé, voir annexes ;

2.4 Contraintes générales d’ordre financier

Pour la majorité des entreprises, l’accès au crédit demeure limité par quelques entraves
· L’accès aux financements est  un des problèmes majeurs des entreprises ;
· Les crédits sont fortement concentrés entre les mains des grandes entreprises (150 à 200 entreprises du secteur formel) ;
· Les coûts des financements sont également très élevés, surtout pour les entreprises industrielles ;
· La législation sénégalaise étant de tradition latine, elle offre aux créanciers des protections très limitées. La complexité des procédures civiles permet parfois aux mauvais payeurs de faire traîner les procédures de saisie des garanties par les créanciers. 
3- Les contraintes spécifiques relevant du Climat des Affaires et concernant 
les Micro, Petites et Moyennes Entreprises (M-PME)

3-1 Contraintes spécifiques communes

· Le caractère "familial" du marché du travail formel affecte d'une manière négative la rencontre de l'offre et la demande d'emploi sur ce marché ;
· Le coût de la main-d’œuvre est considéré comme élevé pour certaines catégories ;

· La qualification du personnel se pose parfois et les formations financées par les entreprises pour y répondre ne sont pas toujours en adéquation avec les besoins ;

· Le coût élevé de ces formations justifie l’absence de programmes de formation dans ces entreprises la plupart du temps ;

· L’accès au financement bancaire est une contrainte majeure pour cette catégorie d’entreprise en raison des critères de sélection des banques d’une part, et des caractéristiques propres des MPE d’autre part (absence ou insuffisance d’organisation, faible structure financière, faible patrimoine des promoteurs, etc.) ;

· Les niveaux de garanties réclamés par les banques sont très élevés et par conséquent hors de portée pour ces entreprises en général;
· La nationalité des propriétaires de l’entreprise semble également avoir un effet significatif ; les entreprises sénégalaises, en particulier les M-PME, ont un accès au secteur bancaire plus restreint comparé aux entreprises étrangères ; 

3-2 Contraintes spécifiques par groupe cible

3.2.1 Micro et Petites Entreprises (MPE)

· Le problème de la fourniture et du coût de l'électricité pour usage professionnel est encore plus ressenti au niveau des micro et petites entreprises dans la mesure où les moyennes et les grandes entreprises, face à l’ampleur du phénomène, sont équipées en conséquence de groupes électrogènes puissants ou adoptent des modes de production inaccessibles aux M-PE ;

· Les M-PE souffrent moins de la perte de journées de travail liée aux formalités administratives mais sont plus exposées au phénomène de la corruption et donc aux "paiements non officiels" ;

· L’environnement informel relève du climat des affaires au Sénégal en raison des causes d’origine et des mécanismes d’amplification de ce secteur : l’exode rural lié au cycle de sécheresse des années 1970 (période de création du CILSS) et les effets pervers de deux décennies de politique d’ajustement structurel (1980/1989 et 1990/1999). Ainsi, l’environnement informel constitue une contrainte spécifique pour les MPE (modes d’organisation et de fonctionnement, moyens de production, besoins d’information, etc.) ;

· Les micro et petites entreprises sont confrontées à un autre type de contrainte spécifique. Il s’agit de l’accès à des emplacements pour la vente de leurs produits ; c’est un problème critique pour la majorité de cette catégorie d’entreprises en raison du coût prohibitif de la location ou de l’acquisition de locaux professionnels ;

· Les difficultés d’émergence de structures professionnelles propres aux micro et petites entreprises et regroupant les acteurs par filière constituent un autre facteur bloquant relatif au climat des affaires (insuffisance d’appui), malgré quelques tentatives comme Transfuleg (transformatrices de fruits et légumes), Fenapromer (transformateur des produits de la mer), Fédération des transformateurs des produits de l’élevage, associations de restauratrices, Aproval (association des professionnels de l’alimentation pour la valorisation des produits locaux), etc. ;

· Les petites entreprises agroalimentaires semi-industrielles sont classées dans le secteur de l’artisanat selon les critères retenus par les chambres de métiers ; ce qu’elles ne souhaitent pas forcément car elles veulent pouvoir défendre leurs intérêts propres ;
· Le manque ou l’insuffisance de guichets institutionnels de financement des MPE (investissements notamment) constitue également une contrainte spécifique compte tenu des limites des institutions de micro finance (IMF) (ressources à court terme) et de l’inaccessibilité aux lignes de crédit domiciliées dans les banques commerciales (conditionnalités, politique de crédit de ces banques, etc.).

3.2.2 Moyennes Entreprises (ME)

· Les Moyennes Entreprises (ME) rencontrent des besoins de financement similaires mais à des niveaux proportionnellement plus importants. Il s’agit de financer l’implantation (investissement et fonds de roulement de départ), le développement de l’activité, le fonds de roulement ordinaire, des marchés spécifiques (par exemple la réalisation de commandes importantes), et d’autres services financiers tels que la caution sur marché, la caution d’avance de démarrage. Ces besoins financiers peuvent être classés en trois catégories : 

· les crédits d’investissement,

· les crédits à court terme (crédit de trésorerie),

· les engagements par signature (cautions) ;

· Le système d’exploitation des ME est caractérisé par des coûts de production importants notamment en raison du coût excessif des facteurs de production (électricité, eau, transport), d’une forte pression fiscale et des prix souvent très élevés par rapport au pouvoir d'achat (en baisse) de la population.
3.2.3 Femmes chefs d’entreprise

· Malgré un Ministère chargé de l’Entreprenariat Féminin, les programmes et les politiques gouvernementales dominantes actuelles, dans leur ensemble, ne répondent pas toujours et de manière suffisante aux besoins spécifiques des femmes chefs d’entreprise : accès limité à des services d’aide aux entreprises et à des associations d'affiliations ;

· L’invisibilité de la question Genre dans certains programmes et politiques gouvernementaux constitue une contrainte spécifique, malgré la promotion et le soutien de l’entreprenariat féminin : par exemple, la baisse des droits de douane sur les produits alimentaires a porté préjudice à une nouvelle micro-entreprise féminine de concentré de tomates, laquelle a fait faillite suite à l'arrivée massive de tomates importées à bas prix sur le marché ;

· Le manque de données exhaustives sur les femmes chefs d’entreprise empêche souvent de concevoir des programmes et des services mieux adaptés à leurs spécificités.  

3.2.4 Jeunes créateurs d’entreprises

· L’accès difficile des jeunes qualifiés (jeunes diplômés) au marché du travail expliqué par des facteurs liés au climat des affaires au Sénégal (environnement économique, institutionnel, règlementaire, social, etc.) prive à ces derniers une expérience pertinente, une occasion d’accumuler des capitaux et une connaissance approfondie du monde des entreprises, conditions nécessaires à la création d’entreprises : défaut d’application d’un principe de management recommandant aux jeunes créateurs de faire d’abord leurs erreurs chez les autres avant de s’installer ;

· Les imperfections du système éducatif créant beaucoup de déperditions d’une part, et le taux élevé d’analphabétisme d’autre part (facteurs influant sur le climat des affaires) créent des contraintes spécifiques aux jeunes non qualifiés s’investissant dans les affaires (obligation d’évoluer dans le secteur informel, manque de lisibilité des menaces et des opportunités, etc.).

3-2 Aspects particuliers relatifs à la micro finance
Les institutions de micro finance (IMF) sont généralement, en dehors du crédit social, les seules guichets de financement des micro et petites entreprises. Les aspects particuliers considérés comme des contraintes majeures inhérentes à l’intervention des IMF et dont souffrent les M-PME peuvent être résumés comme suit :
· La prédominance des ressources à court terme dans la structure financière des institutions de micro finance ; 
· L’insuffisance des fonds propres des IMF;
· Les risques réels ou présumés que présentent les IMF aux yeux des banques sont importants alors que celles-ci auraient pu être des sources de refinancement pour elles, même si quelques tendances sont favorables ;
· L’évaluation des risques de crédit pris par l’IMF diffère radicalement de celle d’un portefeuille bancaire classique (normalement garanti par des sûretés réelles dont la valeur de cession peut être appréhendée facilement): le portefeuille de crédit d’une IMF vaut d’abord par la qualité du suivi qu’elle effectue sur ses débiteurs ; 
· Le patrimoine des débiteurs des IMF est faible par nature (garanties à offrir) en plus du fait que  la modicité des prêts distribués rend le coût de certaines sûretés prohibitif par rapport au montant du crédit ;
· Les crédits des IMF sont très souvent accompagnés de Taux Effectif Global (TEG) élevé, généralement compris entre 20% et 30% le mois (incluant les intérêts et les divers frais et commissions liés au crédit, notamment à son instruction).

4- Les contraintes spécifiques inhérentes à l’environnement interne 

des Micro, Petites et Moyennes Entreprises (M-PME) 
4-1 Contraintes communes aux M-PME

Dans l’analyse des contraintes spécifiques liées à l’organisation interne des micro, petites et moyennes entreprises, trois éléments apparaissent primordiaux : le système d’information, la structure financière, les garanties.

· Le principal élément est le manque de transparence dans la gestion. En effet, les M-PME ont généralement un système d’information de gestion défaillant qui ne permet pas aux structures de financement (notamment les banques) d’obtenir une information financière exhaustive et fiable (absence de procédures claires et d’états financiers). Cette absence de transparence et d’informations fiables est source de risques pour les prêteurs ;

· L’autre élément déterminant est le niveau des fonds propres, donc de capitalisation. C’est un élément important dans la mesure où il indique le degré d’engagement des propriétaires de l’entreprise ;

· L’impossibilité des M-PME de fournir des garanties importantes est liée à la faiblesse de leur patrimoine qui est elle-même conditionnée par la structure financière. 

4-2 Contraintes spécifiques : analyse par groupe cible

4.2.1 Micro et petites entreprises

· Une des grandes difficultés des micro et des petites entreprises est leur grande hétérogénéité (micro et petites entreprises artisanales et semi-industrielles) ; ceci constitue par exemple un frein sérieux à la fédération par filière (absence d’une réelle motivation à la base) ;
· En matière de positionnement stratégique, les micro-entreprises connaissent une contrainte majeure inhérente au trio “ Produits/Machines de conditionnement/Emballages ”. Il en résulte une mauvaise qualité des emballages en considération de leur inadéquation par rapport aux normes de qualité, une incompatibilité du couple “ Contenant /Contenu’’, une  non personnalisation de l’emballage (par exemple la bouteille utilisée pour conditionner le sirop est la même que celle utilisée pour l’huile moteur dans les stations d’essence, celle du jus de fruits est parfois la même que celle du vinaigre) ;

· Les micro et petites entreprises sont confrontées à un défaut d’équipements fiables et suffisants (en  raison de leur coût prohibitif et de l’absence d’un guichet de financement adéquat). En conséquence, il n’existe pratiquement pas pour ces entreprises de possibilité d’améliorer la compétitivité de leurs produits comme elles le souhaitent ;

· La production et le système de distribution des micro et petites entreprises posent des problèmes importants d’hygiène ; c’est le cas de la portion individuelle pratiquée (micro dose) alors que celle-ci pourrait s’étendre à d’autres produits comme les plats cuisinés ethniques, les légumes, les fruits secs, les chips, les vinaigrettes, les jus lactés, les plats à tartiner etc. ;

· Le volume de production des micro et petites entreprises est faible, ce qui entraîne des coûts de revient assez élevés (absence d’économie d’échelle). 
4.2.2 Moyennes Entreprises

· Le système d’organisation est plus fiable mais souffre en général de quelques insuffisances (absence de comptabilité analytique, etc.) ;

· Les Moyennes entreprises sont également confrontées à un problème de sous-capitalisation ou d’insuffisance des fonds propres malgré les volumes d’investissement réels ou prévisionnels : elles en général créées avec un capital social proche du minimum exigé par le Droit de l’OHADA ;

· Le système d’exploitation des moyennes entreprises est souvent caractérisé par des coûts de production importants notamment en raison du coût excessif des facteurs de production (électricité, eau, transport) et d’une forte pression fiscale ; les prix de vente qu’elles pratiquent sont en général très élevés par rapport au pouvoir d’achat en baisse des populations.

4.2.3 Question genre : les femmes chefs d’entreprise
· Les femmes sont confrontées à une inégalité de chance d’entreprendre : elles ont moins de chance que les hommes d'être des chefs d'entreprise ; elles travaillent dans des secteurs différents, de moindre importance pour la croissance économique et le développement ; 
· Les femmes continuent de rencontrer des obstacles dans la poursuite d’activités économiques, même lorsque des opportunités existent réellement. Par exemple, elles ne perçoivent pas forcément l’ensemble de l’environnement économique ou n’ont pas toujours les moyens d’accéder aux ressources (comme le crédit, la formation) ou du temps à soi. D’autres obstacles sociaux ou culturels peuvent empêcher les femmes de participer à certaines activités ou de bénéficier du soutien communautaire. 

4.2.4 Jeunes créateurs d’entreprises

Le profil des jeunes créateurs d’entreprises peut évoluer du jeune sans éducation de base au cadre supérieur sortant de l’université ou des écoles de formation (jeunes diplômés). En fonction de la catégorie, les besoins et les contraintes peuvent beaucoup varier d’un cas à un autre.

· Cas du jeune créateur sans éducation

· Faible, voire absence de formation ;

· Faibles ressources propres ;

· Absence d’expérience avérée ;

· Evolution dans le secteur informel, en général dans le petit commerce ;

· Faible accès à des dispositifs d’appui et de conseil ;

· Volume des activités modeste.

· Cas du jeune diplômé
· Manque d’expérience avérée malgré la possession de connaissances et d’une certaine technicité ;

· Faible ou absence de ressources propres ;

· Accès difficile au crédit ;

· Méconnaissance, selon le cas, de l’entreprise et de son environnement ;

· Défaut de patrimoine important.

Deuxième partie : Synthèse des principales recommandations issues des différents documents étudies


1- Préconisations de politique générale

Les recommandations de politique générale relevées ici et là concernent des aspects institutionnels, de stratégie, de droit, de réglementation, de développement économique et social.

1.1 Au plan institutionnel et stratégique
· Pilotage et coordination de la conduite des réformes nécessaires à la promotion des investissements privés                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

· Prendre les dispositions nécessaires pour assurer une interface correcte entre les autorités gouvernementales, le secteur privé et les bailleurs de fonds ;
· Amélioration de la circulation de l'information sur le marché du travail

· Mettre en place un "Répertoire des Métiers" et un Observatoire de l'Emploi et des Qualifications Professionnelles" lors du PRSC II.

· Remédier aux insuffisances du système financier
· Réviser les règles de la profession d’auditeur/comptable ainsi que l’application effective de la législation existante pour remédier aux limites objectives de l’Ordre des experts-comptables et auditeurs ;
· Développer des programmes de sensibilisation et d’information d’envergure sur les opérations possibles en matière de financement de l’exportation qui disposent de possibilités largement ignorées par la majorité des entreprises ;
· Promouvoir le capital-risque pour développer les projets d’investissement.
1.2 Au plan juridique et règlementaire

Dans le but de pallier les insuffisances constatées dans le domaine juridique et règlementaire, il est préconisé les actions suivantes.

· Une rationalisation des administrations impliquées dans les relations avec les entreprises :
· Lutter contre la tendance à multiplier les administrations (comités, cellules, agences) ;

·  Faire l’état des lieux en matière de procédures administratives au Sénégal et de formuler des propositions d’amélioration ;

· Procéder à une simplification et à une réduction du coût des procédures existantes ;

· Lutter plus efficacement contre la corruption. 

· Renforcer les moyens de fonctionnement et d’intervention de la Commission de lutte contre la corruption et de la concussion ;
· Compléter le dispositif du Code des marchés publics  par  de nouvelles dispositions orientées sur la lutte contre la corruption; 
· Insérer dans le code pénal des dispositions permettant des poursuites et des sanctions en cas de  corruption active et passive ; 
· Procéder de manière systématique à  la planification annuelle des marchés avec obligation de soumettre tous les plans arrêtés à l’approbation de la Commission Nationale des Contrats de l’Administration (CNCA) ;

· Rénover le cadre législatif et réglementaire de lutte contre la corruption ;
·  Renforcer les dispositifs de contrôle interne avec notamment l’instauration d’un audit interne de la gestion des administrations et départements clés et d’un audit externe par la Cour des comptes ainsi que la large diffusion de leurs conclusions ;
·  Mettre en place de mesures microéconomiques permettant de limiter les possibilités de corruption ;
· Interdire pour certains emplois la possibilité pour un fonctionnaire de rester en poste au-delà d’une limite de temps précise, par exemple un délai de trois ans pratiqué à la Direction Générale des Douanes ;
· Rendre effective et de manière très forte la prise de sanctions/pénalités en cas de corruption avérée, quel que soit le rang hiérarchique des personnels en cause ;
· Faire prendre et rendre effectives les procédures de publication du patrimoine personnel des fonctionnaires de haut rang.
· Poursuite de l'amélioration de l'environnement réglementaire. 

Législation fiscale et douanière

· Améliorer le système fiscal : poursuivre la simplification du système fiscal et l’amélioration de son application, le renforcement des capacités de la Direction Générale des Impôts (fourniture de meilleurs équipements et une formation accrue des personnels) ;

· Etudier la possibilité de réduire le taux de TVA pour les activités touristiques ;
· Harmoniser les contrôles fiscaux et douaniers pour une meilleure prise en compte des intérêts et préoccupations du secteur formel ;
· Engager la réforme du Code des Douanes ; 
· Supprimer la taxe d’égalisation ; 
· Conduire une étude sur l’impact des régimes dérogatoires.
· Supprimer l’extension du précompte TVA aux entreprises du BTP ;
· Etudier l’efficacité des taxes sur les opérations financières.

Amélioration du cadre réglementaire et de l’environnement judiciaire 

· Promouvoir des tribunaux de commerce au Sénégal dans le but de doter le pays de juridictions spécialisées ;

· Assurer une plus grande informatisation des greffes et des tribunaux ;

· Assurer aux créanciers une meilleure protection ;

· Renforcer la capacité des magistrats par des formations et des programmes de perfectionnement en droit des affaires ; 
· Désengorger les juridictions par le recours à l’arbitrage et à la médiation ; 
· Prononcer des peines fermes et effectives à l’encontre des magistrats ou autres juges corrompus quelle que soit la position qu’ils occupent dans le système judiciaire ;

· Procéder au recrutement en nombre suffisant de juges spécialisés dans les domaines  du droit commercial et de la fiscalité des entreprises ;
· Mettre en œuvre une simplification et une amélioration des procédures de création et fermeture d'entreprises ;
· Réduire les coûts liés aux procédures de création et fermeture d'entreprises.
Amélioration de la législation sociale

· Prendre les textes réglementaires utiles en vue de rendre opérationnelles certaines dispositions du Code du Travail de 1996 ;  

· Envisager et rendre effectif le plafonnement des indemnités de licenciement et des dommages et intérêts ;
· Participer à la réalisation du projet d’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au droit du travail

1.3 Au plan économique et social

· Amélioration de la qualité des infrastructures

· Accélérer la réalisation des projets d’infrastructures prévus dans le cadre du Programme de Mobilité Urbaine piloté par le CETUD ;
· Lutter contre l’encombrement humain et l’envahissement des voies de circulation par les activités économiques ;

· Lutter, plus généralement, contre l’occupation anarchique des voies publiques ;

· Rendre effective dans les centres urbains l’existence des zones d’accueil des vendeurs à la sauvette interdits de voies publiques tout en veillant à la décentralisation de ces nouvelles zones d’accueil.

· Amélioration de l’accès au foncier

· Faire voter par l’Assemblée Nationale une loi orientée sur la modernisation des procédures administratives à l’investissement ;

· Réduire la durée des procédures foncières, notamment celles d’obtention du bail emphytéotique, tout en améliorant l’information en direction des personnes intéressées ; 

· Démultiplier les zones industrielles sous la forme du projet de la plate-forme de Diamniadio, en partenariat avec le secteur privé. 
2- Recommandations par groupe cible
2.1 Synthèse des propositions par cible

· Micro-entreprises

Au plan Climat des Affaires

· Faciliter l’accès des micro-entreprises à des guichets de financement intervenant dans le haut de bilan (équipements) ;

· Favoriser l’implantation des micro-entreprises sur des sites aménagés dans les centres urbains;

· Intégrer les micro-entreprises dans le dispositif de lutte contre la corruption ;

· Favoriser l’accès des micro-entreprises au dispositif institutionnel en les intégrant dans les objectifs et les cibles des différents programmes, projets et institutions ;
· Contribuer à la levée des obstacles empêchant la création de fédérations de micro-entreprises par filière ;

· Œuvrer pour la création d’un secteur autonome des entreprises agroalimentaire sur le plan institutionnel et reconnu par les chambres consulaires ;
· Appuyer concrètement le regroupement en unités plus grandes et la structuration organisationnelle formelle des entreprises du secteur informel.
Au plan environnement interne
· Fournir des appuis techniques et financiers aux micro-entreprises en vue de les aider à améliorer le conditionnement de leurs produits et la personnalisation des emballages ;

· Renforcer la capacité de production des micro-entreprises par le relèvement de leur niveau d’équipement et par l’adoption de process permettant de passer de la production manuelle à la production semi-industrielle ou industrielle (introduction de technologies) ;

· Développer la politique d’hygiène et de qualité dans les micro-entreprises ;
· Fournir des appuis techniques orientés sur l’amélioration du système organisationnel des micro-entreprises (procédures, comptabilité, autres).
· Petites et Moyennes Entreprises (PME)

· Clarifier les rôles, les compétences et les responsabilités des différentes institutions intervenant dans l’appui aux PME, en mettant un accent particulier sur les Ministères concernés et les structures qui leur sont attachées ; 

· Démultiplier et décentraliser l’action gouvernementale en installant dans les régions des « guichets PME », susceptibles notamment de promouvoir les migrations de l’informel vers le formel ;
· Créer un cadre propice à la création et au développement des PME en améliorant de manière spécifique pour ces entreprises la réglementation juridique, fiscale et financière favorisant le passage du secteur informel au secteur formel ; 

· Encourager la création de sociétés ou d’agences privées de notation (rating) pour contribuer à améliorer la gouvernance d’entreprise et pour réduire les réticences des banques à prendre des « risques PME » ;

· Aider à la communication du Ministère en charge des PME grâce à un plan de communication adapté et réaliste ;

· Assurer le renforcement des capacités des agents et personnes-ressources du Ministère des PME, de l’Entreprenariat Féminin et de la Micro Finance ;

· Favoriser l’émergence et le développement de réseaux de PME, de même que la concertation et le partenariat entre réseaux ;

· Rendre disponibles les instruments du Programme de Mise à Niveau au profit des PME ;
· Favoriser des échanges internationaux sur les politiques et les expériences relatives aux PME ;

· Mettre en œuvre des politiques de spécialisation de la production de biens et services par zone géographique en vue de faire émerger et développer les labels de terroir ;

· Développer la capacité d’ajustement et de réactivité des PME face à l’évolution des marchés ;

· Faire adopter une loi d’orientation pour la promotion et le développement des PME ;

· Prendre les dispositions utiles pour rendre opérationnelle la Charte des PME ;

· Poursuivre et améliorer les activités de terrain dans le cadre des « caravanes des PME » ;

· Créer un réseau national des « Maisons de PME » dans toutes les régions du Sénégal et dans les pays à forte concentration d’émigrés sénégalais ;

· Adapter les dispositions du Code de la Famille à la politique de promotion et de développement des PME.
· Femmes

Au plan Climat des Affaires

· Mettre en œuvre des programmes de renforcement de capacités réservés aux femmes chefs d’entreprise ;

· Créer des mécanismes « de poussée » pour encourager un plus grand nombre de femmes à devenir chefs d’entreprise, et élaborer un cadre juridique et réglementaire adéquat ;

·  Faire correspondre aux mécanismes « de poussée » des mécanismes « d'attraction » pour permettre aux femmes entrepreneurs d’étendre et d’amplifier leurs opérations ;

· Soutenir la création de réseaux par l'établissement d'associations professionnelles de femmes et de les mettre en relation avec les responsables politiques et les groupements professionnels ;

· Proposer aux femmes des formations à la souscription d'un crédit, leur permettant de dépasser les programmes de micro-crédit ;

· Faciliter l'accès des femmes aux formations relatives à l'exportation ;

· Soutenir les mécanismes d'aide sociale en faveur des femmes ;

· Promouvoir la création et le développement d'entreprises féminines, en particulier pour les femmes pauvres qui veulent démarrer ou possèdent déjà une petite entreprise ;

· Elargir les savoir-faire en matière de gestion patronale à partir d'une perspective de genre, en mettant l'accent sur les besoins pratiques et stratégiques des femmes à faible revenu dans l'entreprise ;

Au plan environnement interne
· Fournir aux femmes des conseils sur la manière d'approfondir leurs compétences en tant que dirigeantes d'entreprise et d’optimiser le soutien qu'elles peuvent recevoir des groupes, réseaux et institutions qui oeuvrent pour le développement de l'entreprise ;

· Concevoir des kits de formation à l’intention des femmes dirigeantes d’entreprise :

1) buts, stratégies et contenu de la formation, conseils à l’intention des formateurs ;

2) modules de formation centrés sur différents aspects de l'entreprenariat des femmes, dont les fondamentaux sur la question des femmes et de l'entreprenariat, les femmes et le milieu des affaires, le projet d'entreprise, la gestion des ressources humaines et la création de réseaux ; 

3) bibliographie complémentaire et des matériels de référence tels que des adresses de sites utiles et une revue des termes d'entreprises les plus courants.

· Jeunes créateurs

Au plan Climat des Affaires

· Introduire dans les programmes de formation au niveau secondaire et supérieur des modules axés sur la culture entrepreneuriale, les sens et l’éthique des affaires ;

· Créer à l’attention des jeunes créateurs d’entreprises des guichets de financements spécialisés, tenant compte des spécificités de leurs cibles et mettant en œuvre des techniques de financement innovantes ;

· Elaborer et appliquer des mesures d’accompagnement spécifiques d’ordre fiscal et social ;

· Assurer l’intégration des jeunes créateurs d’entreprises dans les organisations patronales et dans les réseaux d’échanges et de partenariats internationaux.

Au plan environnement interne
· Renforcer les capacités du jeune créateur par des programmes de formation ou de perfectionnement adaptés au cas spécifique ;
· Appuyer le jeune créateur dans la phase de conception, de formulation et d’étude de son projet ;

· Favoriser son accès au crédit d’investissement et d’exploitation ;

· Fournir un encadrement à son entreprise.

2.2 Portée des recommandations

Les préconisations générales ou spécifiques par cible  sont pertinentes et répondent parfaitement aux contraintes transversales ou sectorielles identifiées. Bien entendu leur portée dépend des conditions de mise en œuvre de la volonté politique exprimés : délais d’exécution, modalités, moyens à mobiliser, etc. Les recommandations doivent être régulièrement réactualisées sur la base de travaux de suivi et d’évaluation, compte tenu du taux d’application et de l’évolution de l’environnement national.

Conclusion

Le travail de résumé et d’analyse des principales contraintes liées au climat des affaires au Sénégal s’inscrit dans le complément d’information nécessité par l’exploitation de la documentation disponible.

Dans l’ensemble, les maux qui rendent moins attractif l’environnement des entreprises sont bien identifiés et les préconisations sont pertinentes. Toutefois, la plupart des recommandations s’adresse au Gouvernement du Sénégal et au pouvoir régalien de l’Etat. D’autres concernent par exemple le système bancaire et financier en vue de mieux assurer le financement de l’entreprise privée. Comment assurer concrètement et convenablement la mise en œuvre des recommandations portant sur ce point ? La question reste posée. On sait que la réponse attendue ne se décrète pas.
Au regard des objectifs du Programme PEJU, l’intervention de la Coopération allemande peut se concevoir à deux niveaux : 
1) Accompagner le Gouvernement, en particulier le Ministère de la PME, de l’Entreprenariat Féminin et de la Micro Finance, dans la série de réalisations envisagées pour améliorer le climat des affaires au Sénégal surtout si ces dernières sont en rapport avec l’économie urbaine et concernent les cibles du Projet ;
2) S’investir plus concrètement et plus directement dans l’appui aux M-PME en considération des contraintes résultant du climat des affaires et de l’organisation interne de ces entreprises.
Bibliographie
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Annexes

1) Liste des personnes rencontrées

Les personnes suivantes ont été rencontrées dans le cadre de la présente mission. Un tableau complet figurera dans le rapport final avec indication des dates et des heures de rencontre. En dehors de l’équipe du Programme PEJMU, il s’agit de :

· Monsieur Ibrahima DIOUF, Directeur des PME, MPMEEFMF, et ses principaux collaborateurs,
· Monsieur FASCHINA, Représentant de la KfW au Sénégal,

· Monsieur Ousmane Sy NDIAYE, UNACOIS National,

· Monsieur LO, Directeur des Infrastructures Sanitaires, Ville de Pikine
Madame SOW de la KfW, Monsieur NGUESSAN du CNP et Madame Alice OUEDRAOGO de la SFI, étant en congé.
2) Documents collectés

Les documents collectés sont disponibles en verso électronique et seront communiqués au Programme PEJU avec le rapport final.
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